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Arrêté portant désignation des membres de la commission de sélection
des candidatures à un recrutement sans concours

dans le corps des agents techniques des Finances publiques
dans le département du Nord

Le directeur général des Finances publiques,

Vu  le  décret  n°  2016-1084  du  3  août  2016  qui  a  modifié  le  décret  n°  2010-985  du
26 août 2010  portant  statut  particulier  du  corps  des  agents  techniques  des  Finances
publiques ;

Vu  l'arrêté  du  17  octobre  2022 autorisant  l'ouverture  au  titre  de  l'année  2022 d'un
recrutement sans concours d’agents techniques des Finances publiques.

A R R Ê T E  :

Article     1   : sont désignés membres de la commission de sélection compétente à l'égard du
recrutement sans concours dans le corps des agents techniques des Finances publiques
dans le département du Nord :

- Madame  Audrey  SCHOETTEL,  Inspectrice  divisionnaire  des  Finances  publiques,
Adjointe au Chef de la Division Ressources Humaines à la DRFiP du Nord ;

- Monsieur  Alexandre  BARRA,  Inspecteur  des  Finances  publiques,  Chef  de  service
Travaux au sein de la Division de l’Immobilier à la DRFiP du Nord ;

- Madame Isabelle SAVARY, Inspectrice des Finances publiques, Adjointe à la Cheffe du
Pôle Formation Professionnelle et Concours à la DRFiP du Nord ; 

- Monsieur  Jérôme CAILLEAUX,  Adjoint  au Chef  du bureau  en  charge  de  la  Gestion
Immobilier,  Ingénieur  divisionnaire  des  Travaux  Publics  de  l’État  au  Ministère  de  la
Transition Écologique et de la Cohésion des Territoires.

Article     2   : est nommée en qualité de présidente de la commission de sélection précitée,
Madame Audrey SCHOETTEL, Inspectrice divisionnaire des Finances publiques, Adjointe au
Chef de la Division Ressources Humaines à la DRFiP du Nord.

Article     3   : les dispositions du présent arrêté prennent effet au 7 novembre 2022.

Fait à Paris, le 7 novembre 2022 
Pour le Directeur général et par délégation,

Céline VILLENEUVE,
L'Administratrice des Finances publiques adjointe




























































